
Fiche pratique

Cœur de gamme « Visa Premier IZI-DD », 

la carte qui couvre tous les besoins

D
o

c
u

m
e
n

t 
à
 u

s
a
g

e
 s

tr
ic

te
m

e
n

t 
in

te
rn

e
 –

N
e
 p

a
s
 d

if
fu

s
e
r

Comité de rédaction/validation : BPA Développement Caisse d’Epargne- Mars 2022

Plafonds de paiement/retrait supérieurs à ceux de la Visa Classic.
+ Assurances/Assistance plus développées (voyages même en France, loisirs) que pour la Visa Classic.
+ Garantie Achat.

La souplesse dans la gestion du budget mensuel.
+ Une gestion simplifiée ; tous les paiements par carte bancaire sont regroupés pour une meilleure 
visibilité de son budget mensuel et de ses postes de dépenses.
+ Une gestion différente du Débit Immédiat certes mais qui s’explique simplement par analogie avec les 
abonnements mensuels (téléphonie mobile par exemple).
+ La présence de la mention "CREDIT" sur la carte physique qui permet davantage de possibilités 
d’utilisation de la carte à l'étranger (loueurs de voiture notamment).

Un accès simplifié au Crédit Renouvelable Izicarte pour se financer à très court terme et au-delà du 4 du 
mois suivant pour le Débit Différé.
+ Extension Garantie Constructeur (que le Client choisisse de payer comptant ou à crédit).

Visa Premier

Débit différé

Izicarte
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Avec un découvert autorisé bien positionné 
(Reco : 50% des revenus domiciliés)

QUI MIEUX QUE VOUS POUR EN PARLER ?

La visualisation rassure, montrez à votre Client comment il peut consulter à tout moment son encours carte
bancaire depuis sa banque à distance et gérer son crédit renouvelable Izicarte.

→ Partager le film DD → Partager la démo de l’application

La proposition de valeurs lors de la 
souscription de la carte
→ Voir le témoignage de Raphaèle (CECAZ)

L’équipement de la carte utile, au moment 
de l’achat immobilier et l’entrée en relation
→ Voir le témoignage de Steven (CEBPL)

LES BONS SERVICES BANCAIRES AU BON MOMENT

1. Le débit différé pour faire face à une 

dépense imprévue sans être 
immédiatement à découvert et payer des 
agios.

2. Le découvert autorisé pour éviter les 

désagréments liés à un décalage temporaire de 
trésorerie (retard dans le virement des salaires ou 
d'allocation retardé, dépenses non prévues...).

3. Le service Alerte Dépassement pour être 

averti par sa banque à l’approche de la limite de 
son découvert autorisé.

4. Le crédit renouvelable Izicarte pour 

détenir une solution qui permet d’étaler 
ses dépenses sur plusieurs mois.

https://youtu.be/QqfW3wO9e78
https://www.89c3.com/caisse-epargne-appdemo/
https://youtu.be/XerJSx-Amvk
https://youtu.be/UnPreIGKRxg
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Fiche pratique

Toujours proposer une carte avec Débit Différé et Izicarte, 

les 2 options sont complémentaires.
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Débit différé Izicarte

#budget mensuel #quotidien 
#regroupement #anticipation

#imprévu #dépannage
#occasionnel #étalement

Critères d'éligibilité identiques

Un Client éligible à la Izicarte est éligible au Débit Différé. Les Clients ayant choisi le débit différé ne montrent 
pas de risque supplémentaire, ni de dégradation de leur note Bale II.

Temporalité complémentaire

Jusqu’au 4 du mois suivant. Au-delà du 4 du mois suivant.

Usage complémentaire

- Pour les paiements par carte sur les catégories de 
dépenses prévus dans le budget mensuel habituel du 
Client (alimentation, cinéma, restaurant entre 
amis…).
- Pour un usage au quotidien, sur les dépenses de la 
vie courante.

- Pour des dépenses relevant de catégories non 
prévues dans le budget mensuel habituel du Client.
- Pour des dépenses qui nécessitent un financement 
dans une temporalité plus longue que le 4 du mois 
suivant.
- Pour un usage occasionnel, un coup de cœur, une 
opportunité ou un imprévu (panne de voiture, 
remplacement du lave-vaisselle, réservation de 
vacances, soins esthétiques non remboursés…).

Avantages complémentaires

- Simplification de la gestion du budget mensuel par 
le regroupement de tous les paiements par carte.
- Maitrise du budget par la visualisation des dépenses 
par catégorie.
- Fonctionnement du quotidien à l’image des 
abonnements (téléphonique, énergie ou impôt) 
prélevés à date fixe.
- La date de prélèvement de l'encours est connue et 
permet l’approvisionnement du compte par l’arrivée 
du salaire ou l’appel à l’épargne si nécessaire.

- Extension de Garantie Constructeur incluse sans 
coût supplémentaire.
- Pas de justification de l'usage.
- Pas de frais de dossier de crédit.
- Reconstitution progressive du crédit renouvelable 
au fil des remboursements.

Contrôle, maitrise

- Suivi au quotidien avec la Banque à Distance.
- Alerte possible, par le paramétrage de l’alerte sur 
encours carte du service AlertEcureuil, inclus dans les 
Formules.

- Suivi à tout moment avec la Banque à Distance.
- Choix du montant et de la durée, pause possible 2 
fois par an, remboursement anticipé possible.
- Connaissance du coût du crédit lors de l’utilisation 
de la réserve.
- Alerte dépassement par SMS en cas de risque de 
dépassement du Découvert Autorisé.

Gestion des dépenses quotidiennes
et des imprévus
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Débit Différé et Izicarte, la démonstration 
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SUIVEZ CÉLINE, CLIENTE DE LA CAISSE D’EPARGNE AU TRAVERS DE SITUATIONS 

PROPICES À L'UTILISATION DE SA CARTE BANCAIRE ÉQUIPÉE 

DU DÉBIT DIFFÉRÉ ET DE IZICARTE

Céline a rejoint la Caisse d’Epargne en Août dernier pour son crédit Immobilier qui finance l’achat 
de son appartement, sa nouvelle résidence principale.
Il faut bien parler au futur car pour l’instant l’appartement a besoin de travaux ! Céline devra faire 
plusieurs achats en matériel, puis elle devra équiper son logement. 

Grâce à son Conseiller Caisse d’Epargne, Céline souscrit une Visa Premier Izicarte Débit Différé et 
met en place un découvert adapté à ses besoins. Céline ne le sait pas encore, mais ce choix va 
grandement lui faciliter la vie dans les semaines à venir. 

A peine la rentrée des classes arrivée que les travaux se lancent. Céline peut suivre ses paiements 
par carte et son encours directement depuis son téléphone grâce à l’appli mobile Caisse 
d’Epargne, et ainsi contrôler son budget mensuel.

Début Octobre, Céline visite le chantier avec son chef de chantier. Elle fait malheureusement 
tomber ses lunettes qui se cassent. Elle n’avait pas prévu cette dépense. Mais grâce au débit 
différé, elle pourra les remplacer rapidement et même être remboursée avant de réellement 
payer sa nouvelle paire, puisque tous ces encours seront débités en même temps le 04 Novembre 
prochain. 

Mi-Octobre, le chef de chantier se dit prêt à poser le carrelage, mais c’est une dépense 
importante qui va mettre Céline à découvert le temps qu’elle touche son salaire le 02 Novembre. 
Heureusement, elle et son Conseiller avait prévu le coup en mettant en place un plafond de 
découvert autorisé adapté.

Nous sommes désormais à Mi-Novembre et les soldes de fin d’année approchent. Les soldes 
commencent chez le cuisiniste de la ville. L’occasion parfaite pour Céline mais sa prime annuelle, 
pour laquelle elle a tant travaillé cette année, n’arrivera qu’en Janvier… Elle en parle à son 
Conseiller qui lui rappelle la présence de son crédit renouvelable Izicarte. Si Céline est sûre de 
pouvoir rembourser dès le début d’année, elle a tout intérêt à l’utiliser pour financer sa nouvelle 
cuisine ! De plus, une partie de son électroménager bénéficiera de 3 ans de garantie 
supplémentaire grâce à sa Izicarte.

BPCE ASSURANCES, Société Anonyme au capital de 61 996 212 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris N° B 350 663 860, entreprise
régie par le Code des assurances ayant son siège social au 88 avenue de France – 75641 Paris CEDEX 13.
La Garantie Achat et l’Extension Garantie Constructeur sont des contrats de BPCE Assurances, entreprise régie par le Code des assurances.
Les Caisses d’Epargne, intermédiaires de crédit distribuent exclusivement pour le compte de BPCE Financement le crédit renouvelable Izicarte, sous réserve
d’acceptation par BPCE Financement et après expiration du délai légal de rétractation.
Les garanties d’Assurance du contrat Carte Visa sont souscrites par Visa Europe Limited, pour le compte des porteurs de cartes Visa de la Caisse d’Epargne, auprès
d’AXA France IARD et AXA France VIE, entreprises régies par le Code des assurances. AXA FRANCE VIE, SA au capital de 487 725 073 € immatriculée au RCS de
Nanterre sous le n° 310 499 959, AXA FRANCE IARD, SA au capital de 214 799 030 € immatriculée au RCS de Nanterre sous le n° 722 057 460 - Siège social : 313,
Terrasses de l’Arche 92727NANTERRE.
Les garanties d’Assistance du contrat Carte Visa sont souscrites par Visa Europe Limited pour le compte des porteurs de cartes Visa de la Caisse d’Epargne, auprès
de Fragonard Assurances, entreprise régie par le Code des assurances, Fragonard Assurances, SA au capital de 37 207 660 € immatriculée au RCS de Paris sous le
n° 479 065 351 - Siège social : 2 rue Fragonard - 75017 Paris.
Voir limites, conditions et exclusions prévues aux conditions générales et particulières en vigueur.


